
1152 - Voies et moyens.

gent mon opinion sur la nécessité de re-
manier le tarif de façon à rendre le revenu
mieux proportionné aux exigences du
pays, et à développer et promouvoir nos
industries naturelles, au lieu de les para-
lyser,laprincipale question qu'il nous faut
examiner,c'estde savoirsi le tarif qui nous
est soumis est de nature à satisfaire à nos
besoins. Pour ma part,je crois que oui; car
l'on a fait preuve d'une grande sagesse
dans l'application du principe qui a été
adopté. Dans mon opinion personnelle,
ce principe a peut-être été trop étendu
en certains cas et trop restreint dans
d'autres ; je pourrais dire aussi que peut-
être son application donnera parfois lieu
à des embarras et créera des circonstances
difficiles; de même que je pourrai peut-
être aussi, à inoins d'être convaincu par
les explications du ministre des finan-
ces, quand les items seront discutés,
-chercher à proposer quelques amende-
nents ou juelques modifications ; mais
somme toute, c'est une bonne mesure,
et il faut reconnaître que le ministre des
linances a noblement rempli les promes-
ses qui ont été faites à la population, et
qu'il a noblement réfuté, d'une manière
pratique, les assertions des honorables
messieurs de la gauche avant et depuis
les élections.

Ces honorables messieurs semblent in-
capables de concevoir qu'un tarif puisse
procurer assez de revenu et donner la
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un système qui aura pour résultat de créer
un commerce direct avec les pays pro-
ducteurs.

Le même principe s'applique au sucre,
car afin d'aider à développer nos rela-
tions avec les Antilles, tout en donnant
le revenu nécessaire, la manière dont les
droits ont été imposés aura pour consé-
quence d'encourager l'importation de la
matière première plutôt que celle de l'ar-
tiele manufacturé.

Quant à la houille, le ministre des fi-
nances s'attend à retirer un revenu de
l'importation de cette article, en même
temps qu'il favorisera le développement
de nos mines, qui devront donner un
rendement de trois à quatre cent mille
tonnes de plus qu'aujourd'hui. Il réus-
sira, je l'espère, mais je crois que ce but
serait plus facile à atteindre si le droit
était plus élevé. Je ne puis voir pour -
q uoi l'on m'imposerait pas un droit de 75
centins par tonne sur toute la houille
étrangère importée en ce pays, quand l'on
considère que c'est justement ce même
droit là que les Etats-Unis prélèvent -sur
notre houill,' quand le tarif impose des
droits sur tous les articles dont se servent
les houilleurs, et qu'il n'est pas accordé
de remise de droits, comme il a été si
sagement prévu à l'égard de la construc-
tion des navires et autres industries ;
quand, enfin, le tarif comporte l'idée d'une
réciprocité de droits.

Proec yUWP Je me rappelle que l'honorable députésufisante, et encore donner un revenu. de Lambton a appelé ce droit un droit or-
Cependant voici une mesure libérale qui
leur est soumise, et dont les dispositions tr nm e ue conuidéé ims
protègent soigneusement nos industries un a es t conid;ré c e
minièrees s, manufacturières etune erreur de pétendre que la houilleSconstitue une chose nécessaire à la vie.

Je pourrais mentionner plusieurs des Lair, la nourriture et le combustible
détails qui montrent que le ministre des peuvent entrer dans cette catégorie ; à est
finances a parfaitement compris les be- faux, cependant, dedire qu'auctn article
soins du pays, mais ils ont été -i souvent en particulier est cabsolue nécemté.
discutés, queje m'abstiendrai d'en parler. C'est une erreur, p qu'une absurdité de

Quant aux droits sur le thé, ils esont de soutenir que la houile lest une des née-
nature, je crois, à satisfaire l'hdifcrable sités de la vie, et de traiter le thé comme
député de &ofl-nrdaprès le prin- s'il n'en était pas une, dans un paya
cipe qu'il a lui-même invoqué. En effet, couvert de forêts, où des centaines de
s'il est vrai que les droits deviennent mille, peut-être les millions de personne
dautais plus onéreux pour le consomma- 'ont jamais fait usage d'une livre -de
teur que les articles qui en sont frappés houille tandis que pas une d'entre ees
passent entre les mains dun plus grand ne peut se passer de sa livrede thé, sur
nombre de personnes avant de lui ar- laquelle les honorables messieurs
river, alors le ministre des finances mé- de la gauche ont réimposé le droit
rite nos remerciements pour avoir adopté que leurs prédécesseurs avaient aboli.

M1. ICHIEY.

[COMMUNES.] Le tarif.


